
Horaires

                             081/57 99 57
Lundi, mardi et jeudi de 09h00 à 12h00, et de 13h00 à 15h30

1ère ligne contrat de travail,
Service Juridique et Service Cotisations : 

Permanences téléphoniques :  065/37 25 11
Lundi, jeudi de 13h00 à 16h30 - Mardi, mercredi de 09h00 à 12h00

Permanences téléphoniques :

Service chômage : 

Guichets rapides : 

Rendez-vous : prise de rdv par téléphone (cfr ci-dessus) 
ou par mail directement à votre centre de services :


